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PREAMBULE

D®ünition et contenu du P.A.D.D.

 Conform®ment ¨ lóarticle L.151-5 du Code de lóUrbanisme : 

æ Le projet dóam®nagement et de d®veloppement durables d®ünit :
1Á Les orientations g®n®rales des politiques dóam®nagement, dó®quipement, dóurbanisme, de pay-
sage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de pr®servation ou de remise 
en bon ®tat des continuit®s ®cologiques ;
2Á Les orientations g®n®rales concernant lóhabitat, les transports et les d®placements, les r®seaux 
dó®nergie, le d®veloppement des communications num®riques, ló®quipement commercial, le d®ve-
loppement ®conomique et les loisirs, retenues pour lóensemble de ló®tablissement public de coo-
p®ration intercommunale ou de la commune.
Il üxe des objectifs chiffr®s de mod®ration de la consommation de lóespace et de lutte contre ló®ta-
lement urbain.
Il peut prendre en compte les sp®ciücit®s des anciennes communes, notamment paysag¯res, 
architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsquóil existe une ou plusieurs communes 
nouvelles.ç.

Une pi¯ce obligatoire du P.L.U.

 Le P.A.D.D. est une pi¯ce obligatoire dans le dossier du document dóurbanisme commu-
nal. 
 Expression dóun projet politique en ce qui concerne lóam®nagement du territoire commu-
nal, il nóa pas de port®e normative. Il nóen demeure pas moins essentiel dans la coh®rence indis-
pensable du Plan Local dóUrbanisme (P.L.U.) puisque le P.A.D.D. et ses orientations g®n®rales 
conditionnent le contenu des autres documents composant le dossier de P.L.U.

Ainsi, le P.A.D.D. :

ƶ D®ünit les principes g®n®raux et les options strat®giques de lóam®nagement du territoire de la 
commune.

ƶ Est pris en compte pour ®laborer les orientations dóam®nagement et de programmation men-
tionn®es aux articles L.151-6 et L.151-7 du Code de lóurbanisme.

ƶ Doit °tre en coh®rence avec :

ľ le rapport de pr®sentation qui explique les choix retenus pour ®tablir le P.A.D.D. ;

ľ le r¯glement et ses documents graphiques,

ľ les orientations dóam®nagement et de programmation et leurs documents graphiques.

ƶ Nóest pas opposable aux demandes dóautorisation dóurbanisme, ces derni¯res doivent °tre, 
dóune part, conformes avec le r¯glement et ses documents graphiques, et, dóautre part, compati-
bles avec les orientations dóam®nagement et de programmation mentionn®es aux articles L.151-6 
et L.151-7 du Code de lóurbanisme et avec leurs documents graphiques.

ƶ Oriente le choix de la proc®dure de modiücation ou de r®vision du P.L.U.
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La compatibilit® avec des documents supracommunaux

 Le Plan Local dóUrbanisme de Mus, notamment ¨ travers son PADD, doit °tre compatible 
avec les dispostions de certains documents supracommunaux (Art. L.131-4 du Code de lóurba-
nisme), et notamment :

ƶ Le Sch®ma de COh®rence Territoriale (SCOT)Sud Gard, mis en r®vision le 23 mai 
2013, qui üxe 6 grands d®üs ¨ relever pour les 15 ann®es ¨ venir : 
- Ló®volution de lóarmature urbaine comme support de lóorganisation territoriale et moyen 
dóurbanisation ma´tris®e et qualitative
- La performance du territoire gr©ce ¨ son r®seau de d®placement tous modes, qui reste 
¨ consolider et ¨ d®velopper, en mettant notamment lóaccent sur la multi modalit® et la 
valorisation des ouvrages existants
- La pr®servation du cadre de vie des r®sidents et actifs du territoire par des tissus 
urbains de qualit®, conciliant densit®s adapt®es, mixit®s (fonctionnelle, sociale, et inter-
g®n®rationnelle) et espaces publics supports dóusages vari®s (d®placements, loisirs, 
animation,è)
- Une strat®gie globale touristique ¨ d®ünir notamment en travaillant prioritairement sur la 
communication, la structuration de lóoffre et la valorisation de certains vecteurs
touristiques (tourisme ýuvial, vert, culturel, etcè) et leur compl®mentarit® avec les terri-
toires limitrophes (Arles, Avignon, Pont du Gardè)
- La r®silience du territoire face aux risques, notamment inondation et face au change-
ment climatique
- La pr®servation des surfaces agricoles, la valorisation et le soutien ¨ une agriculture 
responsable

ƶ Le Sch®ma Directeur dóAm®nagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) Rh¹ne-
M®dit®rran®e 2016-2021 entr® en vigueur le 3 d®cembre 2015, et qui üxe pour une p®riode 
de 6 ans les orientations fondamentales dóune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau et 
int¯gre les obligations d®ünies par la directive europ®enne sur lóeau, ainsi que les orienta-
tions du Grenelle de lóenvironnement pour un bon ®tat des eaux dóici 2021.

Le d®bat au sein du Conseil Municipal

 Conform®ment ¨ lóarticle L.153-12 du Code de lóUrbanisme, les orientations g®n®rales du 
projet dóam®nagement et de d®veloppement durable font lóobjet dóun d®bat organis® au sein du 
Conseil Municipal.

Sur la base du diagnostic territorial et du d®bat obligatoire au sein du conseil municipal de Mus, 
les orientations g®n®rales dôam®nagement et dôurbanisme suivantes ont ®t® retenues :

1/ Pr®server le cadre de vie et valoriser les qualit®s environnementales et patrimoniales
2/ Promouvoir une urbanisation ma´tris®e et adapt®e aux enjeux de mixit® sociale, 
    de diversit® des fonctions et de gestion ®conome du territoire
3/ Adapter et anticiper les ®quipements et les services
4/ Renforcer lô®conomie locale
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LES ORIENTATIONS GENERALES 
DôAMENAGEMENT ET DôURBANISME
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1 . PRESERVER LE CADRE DE VIE ET VALORISER LES QUALITES   
ENVIRONNEMENTALES ET PATRIMONIALES

 
  La qualit® de vie et lôidentit® du village sont fond®es sur une ambiance rurale, et 
notamment viticole, encore bien pr®sente, ainsi que sur un environnement naturel riche et diver-
sifi®.
La protection de ce cadre de vie constitue une des priorit®s de la municipalit®. 

Les objectifs sont donc les suivants :

ŷ Maintenir et valoriser les espaces affect®s aux activit®s agricoles 

 Ces espaces qui occupent plus des deux tiers de la surface globale de la commune et 
appartiennent ¨ la vaste plaine agricole qui sô®tend sur les communes de Codognan, dôAigues-
Vives et de Verg¯ze, fondent lôambiance et le paysage rural.
La vigne occupe encore lôessentiel des terres agricoles de la commune avec les terres laboura-
bles (fourrages, p©turages...) de plus en plus nombreuses principalement en limite avec lôespace 
urbain, et quelques Oliveraies.

 Ces surfaces d®di®es ¨ lôagriculture, ou ayant un potentiel agricole, doivent conserver cette 
affectation tout en ®vitant le mitage du territoire au d®triment de sa valeur paysag¯re. 
Ainsi, toute construction devra °tre li®e et n®cessaire ¨ lôactivit® agricole.

ŷ Pr®server les ®l®ments ®cologiques et paysagers

 La commune de Mus, dôune superficie limit®e et tr¯s fragment®e par les r®seaux de com-
munications que sont lôautoroute A9, la voie ferr®e et la RN113, dispose de peu dôespaces naturels 
et notamment bois®s. Bien quôils ne fassent lôobjet dôaucune protection particuli¯re au titre de la 
biodiversit®, ils constituent des çpoumons vertsè pour la commune, des espaces de d®tente, de 
promenade...
Les espaces naturels et agricoles au Nord-Ouest de lôautoroute constitue le seul corridor ®co-
logique ¨ pr®server. Ce dernier est identifi® dans les ®tudes environnementales du SCOT Sud 
Gard.

Ce paysage naturel de proximit®, compos® dôune flore typiquement m®diterran®enne doit °tre 
pr®serv® notamment ¨ lôOuest de lôautoroute A9 (secteur de Pouzilhac, Frigouli¯res...), mais aussi 
une partie du secteur du Champs de Mars et les principaux boisements ponctuant la plaine en 
particulier ceux en bordure de la voie ferr®e marquant lôentr®e Sud du village.

 Lôobjectif ici est donc de pr®server ces milieux naturels sp®cifiques ¨ forte valeur paysag¯re 
en les classant en zone naturelle prot®g®e et certains en çEspaces bois®s class®s (E.B.C.)è au 
titre de lôarticle L130-1 du Code de lôUrbanisme.

ŷ Pr®server lóarchitecture traditionnelle du centre ancien du village

 Le village de Mus poss¯de un centre ancien dense, autour de son ®glise, compos® essen-
tiellement dôanciennes maisons vigneronnes dont lôunit® architecturale et la morphologie doivent 
°tre pr®serv®es.
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 Côest principalement ¨ travers des mesures r®glementaires sp®cifiques concernant notam-
ment la densit® des constructions et leur aspect ext®rieur (hauteurs, mat®riaux, faades, ouvertu-
res...), et des mesures de protections sp®cifiques des ®l®ments b©tis ¨ forte valeur patrimoniale 
que ces objectifs pourront °tre atteints.

ŷ Respecter les ®quilibres entre le d®veloppement de la commune et la protection 
des milieux naturels

 Ces derni¯res ann®es, lôurbanisation sôest fa´te de mani¯re extensive ̈  base principalement 
de maisons individuelles soit dans le cadre de petits lotissements, soit au çcoup par coupè. 
Cette urbanisation sôest d®velopp®e au gr® des opportunit®s fonci¯res en grignotant la plaine 
agricole. Si le village pr®sente une forme relativement agglom®r®e, on constate une superficie 
importante dôespaces libres dans lôenveloppe urbaine, principalement autour du centre ancien.

Ce processus dô®talement urbain, sans v®ritable programmation et r®flexion globale qui a pr®valu 
ces derni¯res ann®es est tr¯s consommateur dôespace.

Lôobjectif de la municipalit® est de limiter cet ®talement urbain et de renforcer la forme agglo-
m®r®e du village en sôappuyant sur les caract®ristiques paysag¯res du territoire communal (pay-
sage agricole, village rural...). 
Il sôagit de limiter les extensions urbaines qui ont pr®valu ces derni¯res ann®es et de mener 
une r®flexion sur les franges çlibresè du centre ancien. Lôobjectif est de d®finir des secteurs de 
transition ¨ densit® interm®diaire, entre un noyau historique ¨ forte densit® urbaine et la vaste 
zone dôhabitat individuel.

Il convient par cons®quent :
. de d®finir de v®ritables limites ¨ lôurbanisation en sôappuyant notamment sur les qua-
lit®s paysag¯res des lieux (bordures et entr®es du village),
. de permettre dôautres formes urbaines moins consommatrices dôespace,
. de r®glementer lôinsertion paysag¯re et la qualit® architecturale des constructions 
nouvelles (hauteurs, mat®riaux, cl¹tures, plantations...).
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2 . PROMOUVOIR UNE URBANISATION MAITRISEE ET ADAPTEE AUX ENJEUX 
DE MIXITE SOCIALE, DE DIVERSITE DES FONCTIONS ET DE GESTION 

DURABLE DU TERRITOIRE
 Lôobjectif de la municipalit® est de conserver le caract¯re rural de la commune en ma´trisant 
son urbanisation et sa croissance d®mographique. Cela implique une urbanisation en ad®quation 
avec la demande et respectueuse de lôenvironnement. 

Ainsi les objectifs sont les suivants :

ŷ Renforcer la coh®rence urbaine

 Ces derni¯res ann®es, la dynamique spatiale de lôurbanisation ¨ Mus sôest fa´te sans r®elle 
r®flexion globale et a g®n®r® une consommation excessive de lôespace avec le risque dôentra´ner 
¨ terme des dysfonctionnements (circulations, ®quipements, enclaves...).

 Le P.L.U. doit donc d®finir un projet et des r¯gles adapt®es aux caract®ristiques de ce ter-
ritoire soumis, ces derni¯res ann®es, ¨ une pression fonci¯re de plus en plus importante.

Il sôagit donc de :
. permettre au tissu existant de çsô®tofferè en douceur,
. renforcer la continuit® urbaine et optimiser les disponibilit®s fonci¯res (çles 
dents creusesè), en particulier ¨ la marge du centre ancien, par un r¯glement dôur-
banisme en ad®quation avec des orientations dôam®nagement par secteur et avec le 
souci de conforter lôaspect agglom®r® du village.
. de çsôappuyerè sur une trame viaire et des espaces publics en coh®rence avec lôexis-
tant (hi®rarchisation des voies, ®l®ments structurants...) avec pour objectif dôint®grer les 
diff®rents quartiers au fonctionnement urbain.
. et enfin dôouvrir progressivement les diff®rents secteurs afin de ma´triser la croissance 
urbaine notamment par rapport aux ®quipements.

Parall¯lement ¨ ces objectifs, la mairie souhaite mener une politique dôacquisitions fonci¯res.
 
ŷ Ma´triser la croissance d®mographique

Situ®e dans lôaire urbaine de N´mes, et bien desservie, la commune de Mus subit une pression 
d®mographique importante, associ®e ¨ une superficie tr¯s restreinte, ce qui en fait la deuxi¯me 
commune la plus dens®ment peupl®e du canton Rh¹ny Vistre Vidourle et la huiti¯me du d®parte-
ment du Gard (2,66 km2 ï densit® 494,6 chiffres INSEE 2011).

Côest pourquoi, lôobjectif principal de la municipalit®, en coh®rence avec le projet de SCOT Sud 
Gard, est de pr®server la qualit® de vie ¨ travers une croissance d®mographique de lôordre de 
1.4% par an, soit une population totale dôenviron 1770 habitants ¨ lôhorizon 2030 (environ 
370 habitants suppl®mentaires).

ŷ Apporter une r®ponse adapt®e ¨ la demande en mati¯re de logements.

 Pour diversifier les g®n®rations, et faire vivre les ®quipements scolaires et de loisirs, il est 
important de pouvoir accueillir des jeunes familles et personnes en leur proposant des logements 
adapt®s et accessibles financi¯rement aussi bien dans le parc locatif que dans lôaccession ¨ la 
propri®t®.
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Il sôagit notamment de renforcer lôoffre en logements locatifs sociaux en imposant au moins 
20% de ces logements dans les op®rations dôensemble.

Lôobjectif est donc de diversifier lôoffre en logements (statuts, formes urbaine...) et notamment  
dans le parc locatif qui favorise un renouvellement plus important de la population communale et 
constitue souvent une ®tape avant lôaccession ¨ la propri®t®.

ŷ Fixeer des objectifs chiffr®s de mod®ration de la consommation de lóespace et 
de lutte contre ló®talement urbain

Avec environ 1400 habitants et un taux de croissance annuel moyen envisag® de 1,4% par an, 
le village devrait atteindre environ 1770 habitants ¨ lôhorizon 2030 

Le projet de PLU de Mus ¨ lôhorizon 2030 pr®voit la r®alisation au total dôenviron 200 logements 
destin®s ¨ lôarriv®e dôenviron 370 habitants suppl®mentaires, soit une population totale dôenviron 
1770 habitants.

Plus de 75 % de lôensemble des nouveaux logements seront r®alis®s en renforcement du tissu 
urbain existant (dents creuses, r®investisssement urbain).

Les extensions urbaines repr®sentent environ 11% de lôenveloppe urbaine existante.
Cela repr®sente environ 8,2 hectares, dont environ 1,8 hectare d®di® ¨ lôhabitat avec une densit®  
minimale de 20 logements par hectare, environ 4,2 hectares d®di®s aux activit®s ®conomiques, 
et environ 2,2 hectares d®di®s aux ®quipements publics.

Le PLU de 2008 programmait 11,03 hectares dôextensions ¨ lôurbanisation. La superficie consom-
m®e et d®di®e aux logements a ®t® dôenviron 3,4 hectares depuis 2007. Le projet de PLU pr®voit 
8,18 hectares dôextensions ¨ lôurbanisation ¨ lô®ch®ance 2030 dont 1,8 hectare d®di® ¨ lôhabitat.
Le projet de PLU est donc moins consommateur dôespace et favorise le r®investissement urbain.

ŷ Favoriser la diversit® des fonctions

 Outre la volont® municipale de renforcer la polarit® du centre du village, lôobjectif est de 
promouvoir une urbanisation susceptible de favoriser le sentiment dôappartenance et les liens 
sociaux. 
Cela implique de cr®er de v®ritables lieux de vie en apportant une attention particuli¯re au traite-
ment des espaces publics (place de la Mairie, place du 4 septembre 1870...), et en permettant lôim-
plantation de services, dô®quipements et dôactivit®s compatibles avec la proximit® dôhabitations

ŷ Prendre en compte les risques pour les habitants et pour lóenvironnement

 Il sôagit de prendre en compte, ¨ travers le projet de P.L.U., dôune part les risques g®n®r®s 
par lôoccupation et les activit®s humaines sur lôenvironnement, et dôautre part les risques naturels 
sur les biens et les personnes .

 Å une urbanisation respectueuse de lôenvironnement 

 Lôobjectif, dans le cadre des futurs am®nagements urbains, est de çsôappuyerè sur les 
caract®ristiques et les composantes naturels du site. Il sôagit de porter une attention particuli¯re 
¨ lôint®gration des nouvelles op®rations ¨ lôexistant en mettant lôaccent notamment sur la qualit® 
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architecturale, lôorganisation des liaisons douces (pi®tons et v®los), la qualit® environnementale et 
plus g®n®ralement le d®veloppement durable (gestion de lôeau, ®conomie dô®nergie...), la mixit® 
sociale et le traitement des espaces publics.
Au niveau des constructions, ¨ travers le P.L.U. et dans une perspective de d®veloppement dura-
ble, il sôagit  de promouvoir la d®marche Haute Qualit® Environnementale (H.Q.E.) en permettant 
notamment lôutilisation de mat®riaux ®cologiques et dô®nergies renouvelables (®l®ments photovol-
taµques...). 

 Å une urbanisation en ad®quation avec les risques pour les biens et les personnes

  - les risques technologiques :
 La commune de Mus est concern®e par un Plan de Pr®vention des Risques Technologiques 
(PPRT) avec des p®rim¯tres de protection Seveso Z1 et Z2 li®s ¨ des industries (installations 
class®es) sur les communes voisines. Les r¯gles dôurbanisme sur les secteurs concern®s seront 
en ad®quation avec ces p®rim¯tres de protection aussi bien pour la protection des personnes 
que la pr®servation de lôenvironnement.

  - le risque dôinondation :
 Bien que lôespace urbain de Mus ne soit pas impact® par le Plan de Pr®vention des 
Risques naturels dôInondation (PPRI) çLe Rh¹nyè, le village est concern® par le d®bordement de 
cours dôeau (La Berboule...) et un ph®nom¯ne de ruissellement des eaux de pluie et coul®es de 
boues. 
Ainsi des mesures de pr®vention seront mises en place avec :
- la d®finition de zones non aedificandi ¨ proximit® de ces cours dôeau et lôentretien des foss®s,
- lôinstauration de coefficients dôimperm®abilisation des sols ¨ la parcelle afin de limiter les ph®no-
m¯nes de ruissellement accentu®s par lôurbanisation.

  - lôal®a çretrait gonflement des argilesè :
 La quasi-totalit® du territoire communal est dans une zone faiblement ¨ moyennement 
expos®e aux mouvements de terrains li®s aux argiles gonflantes. Des pr®conisations en mati¯re 
de construction seront int®gr®es au dossier de P.L.U. 
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3 . ADAPTER ET ANTICIPER LES EQUIPEMENTS ET LES SERVICES

 La commune de Mus, tout en conservant son caract¯re rural, vise ¨ proposer un niveau 
dô®quipements et de services satisfaisants correspondant aux besoins ®mergents de la popula-
tion. 

Les principaux objectifs pour les prochaines ann®es concernent :

ŷ Le d®veloppement ou le renforcement de certains services et ®quipements de 
proximit® 

 La commune compte bient¹t 1400 habitants et la cr®ation dôune v®ritable salle polyvalente 
en p®riph®rie du village para´t n®cessaire aujourdôhui pour les diff®rentes activit®s ou manifes-
tations qui se d®roulent tout au long de lôann®e (manifestations culturelles, r®unions publiques, 
expositions...). Cet ®quipement permettra dôencourager la vie associative.

 Concernant le 3¯me ©ge, la municipalit® souhaite la r®alisation dôune maison partag®e 
visant ¨ faire cohabiter de mani¯re autonome des personnes ©g®es, socialement fragilis®es par 
lôisolement et/ou la solitude dans un lieu dô®change et de partage.

 La municipalit® souhaite ®galement favoriser le d®veloppement de services m®dicaux 
insuffisant actuellement sur la commune, et le maintien du bureau de poste.

 Enfin, pour les loisirs, lôobjectif est de cr®er un parcours de sant® et des espaces de jeux.

ŷ Renforcer lóoffre de stationnement

 On constate un d®ficit en nombre de place de stationnements sur le village qui se 
mat®rialise par lôenvahissement chronique du domaine public par les v®hicules. A lôusage, on ne 
peut que constater que la situation est parfois ¨ saturation. 

Il convient donc dôaccro´tre ce parc ¨ travers des r¯gles imposant un nombre suffisant de station-
nement ¨ la parcelle en fonction de son occupation (taille du logement, commerce, service...) et 
de pr®voir des r®serves fonci¯res pour la cr®ation dôaires de stationnement publiques.

ŷ La hi®rarchisation des voies de circulation

 Il sôagit de faciliter et de s®curiser les d®placements en hi®rarchisant les usages : aires de 
stationnement, espaces pi®tonniers, liaisons douces (pi®tons, v®los...), chauss®e...

 Il sôagit ®galement dôam®liorer et dôanticiper le d®veloppement urbain de la commune, et 
donc lôaugmentation des d®placements, ¨ travers des restructurations visant ¨ am®liorer le r®seau 
de certaines voies actuelles (recalibrages), et des cr®ations de voies, pour assurer et faciliter les 
liaisons inter-quartiers.

Lôobjectif est de d®finir, pr®alablement au d®veloppement urbain et en particulier sur les secteurs 
encore çlibresè (dents creuses) autour du centre ancien, les axes structurants, et dôassurer un 
maillage avec le souci de hi®rarchiser les voies au regard de leur usage. 
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Enfin dôune mani¯re g®n®rale, le traitement de ces infrastructures doit °tre adapt® pour r®pondre 
aux objectifs fix®s par la municipalit® en mati¯re de qualit® des espaces publics (traitement v®g®-
tal, mat®riaux, enfouissement des lignes ®lectriques...) et de s®curisation (®clairage, dimension-
nement des voies, acc¯s secours....)  sur lôensemble du territoire b©ti.
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4 . RENFORCER LôECONOMIE LOCALE

 Lô®conomie ¨ Mus repose essentiellement sur lôagriculture et sur quelques activit®s artisa-
nales et commerciales. En mati¯re de d®veloppement ®conomique, la municipalit® souhaite se 
diversifier et permettre lôimplantation dôactivit®s compl®mentaires en sôappuyant notamment sur 
les atouts de son territoire : desserte, intercommunalit®, paysages, viticulture....   

Ainsi les objectifs en mati¯re dô®conomie sont les suivants :

ŷ Permettre le d®veloppement de zones artisanales au Sud et au Nord du village

 Lôobjectif est de permettre lôextension de la zone artisanale existante au sud du vil-
lage, entre la zone urbanis®e et la voie ferr®e. Cette zone artisanale, situ®e en position de vitrine 
¨ lôentr®e du village, fera lôobjet dôorientations dôam®nagement en particulier concernant son trai-
tement paysager.

Au Nord du village, une seconde zone dôactivit®s artisanales est programm®e en continuit® 
avec celle situ®e sur la commune de Verg¯ze. Cette future zone dôactivit® fera ®galement lôob-
jet dôorientations dôam®nagement avec notamment une desserte principale depuis la commune 
limitrophe. 

ŷ D®velopper les commerces et services de proximit® dans le village

 Outre la volont® de concentrer les principaux ®quipements dans le centre du village, ce 
dernier doit aussi constitu® un p¹le commercial (®picerie, march®...). Lôobjectif est donc de mainte-
nir les commerces et services en place. Avec lôaccroissement de population, ¨ terme, cela devrait 
stimuler les initiatives priv®es.

 Dôune mani¯re g®n®rale, dans un souci de diversit® des fonctions, la municipalit® souhaite 
permettre lôimplantation dôactivit®s artisanales, commerciales ou tertiaires dans le tissu urbain 
existant ou futur, sous r®serve dô°tre compatibles avec la proximit® dôhabitations.

ŷ Conforter lóactivit® agricole

 Un des grands enjeux du projet dôam®nagement est le maintien et le d®veloppement de 
lôactivit® agricole.
Outre lôactivit® ®conomique que repr®sente cette derni¯re, côest ®galement une mani¯re de pr®-
server le cadre de vie et le paysage rural de la commune. 

Par cons®quent, les espaces v®ritablement d®vou®s ¨ cette activit®, ainsi que les projets de d®ve-
loppement ou de cr®ation, seront class®s en zone agricole. 
Enfin, comme ®voqu® pr®c®demment, des activit®s compl®mentaires doivent °tre autoris®es 
(cr®ation de g´tes, commerce de produits du terroir,...).




